
Notre édition du 9 juin révèle qu'en 2008 les cinémas Gaumont de Montivilliers vont fermer
leurs portes pour s'installer au Havre, sur les Docks Vauban.

Ce transfert a été signé entre les promoteurs des Docks (CVL) et l'enseigne à la marguerite
(société Europalaces). Il s'agira d'un multiplex de douze salles pour 2.400 fauteuils. Après
une longue négociation, ce transfert intervient six ans après l'installation du multiplex à
Montivilliers.

C'est à l'évidence une victoire pour le maire du Havre, Antoine Rufenacht, qui a toujours
soutenu ce projet et l'installation d'un complexe cinématographique dans la ville. Ce projet
vient s'inscrire dans celui, très ambitieux, de rénovation du quartier des Docks où, dans les
prochaines années vont s'implanter de nouvelles réalisations autour des bassins Vauban et
Vatine : Chambre de commerce et d'industrie, galerie commerciale des Docks Vauban
(60.000 m2), centre de la mer, Docks Océane, Dockas Café, centre nautique (piscine).

Mais cette annonce ne fait pas que des heureux, notamment le maire PS de Montivilliers,
Gabriel Banville, qui au sein de la Codah (communauté d'agglomération) dénonce le
manque de cohérence des projets intercommunautaires. « Antoine Rufenacht se la joue
perso ! » clame-t-il.

En 2008, année des élections municipales, Montivilliers devra fermer son cinéma alors que
douze salles ouvriront au Havre. Ce projet qui s'est d'ailleurs concrétisé tout au long de
l'année 2005 ne manque pas d'inquiéter Stéphane Foulogne, le directeur du complexe de
Clubs et surtout propriétaire et ardent défenseur du Sirius et de ses trois salles arts et
essai.

« C'est la fin du cinéma en centre-ville. En lançant un appel d'offres pour un multiplex sur
les Docks, la ville du Havre obligeait de fait Gaumont à un transfert pour éviter un jeu de
massacre. »
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